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Le Parlement européen rejette la proposition de la Commission.

Or. de

Justification

Nous rejetons la directive, étant donné qu'elle n'est pas suffisamment corrigée, ni du point de 
vue politique, ni du point de vue juridique, par les amendements que la commission des 
libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures a adoptés dans son rapport.

L'acte juridique proposé par la Commission est contraire au principe de la proportionnalité, 
même avec les amendements contenus dans ce rapport. Il n'est par ailleurs ni nécessaire, ni 
efficace. La durée de conservation des données qui y est prévue est beaucoup trop longue, et 
l'étendue des types de donnée à conserver trop vaste. La définition des autorités compétentes 
ayant accès aux données n'est pas assez précise; un accès aux données par des services 
secrets n'y est pas exclu. Les mécanismes de contrôle relatifs à la sécurité des données sont 
également insuffisants.

La proposition de directive représente une grave ingérence dans l'exercice des droits 
fondamentaux des citoyennes et des citoyens, à laquelle nous ne pouvons pas souscrire. Les 
citoyennes et les citoyens de l'Union européenne ne doivent pas être tenus en suspicion de 
façon généralisée. Jusqu'à présent, le Conseil et la Commission n'ont pas apporté la preuve 
que des infractions pénales graves peuvent effectivement être mieux élucidées grâce à la 
conservation d'une multitude de données de communication différentes.

Si l'on tient compte du fait que la mise en place de cette mesure serait très coûteuse, il est 
préférable d'investir cet argent dans des mesures plus efficaces en matière de lutte contre les 
infractions pénales graves, telles que des enquêtes ciblées et une meilleure coopération entre 
services répressifs.


